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Résumé
Le présent document décrit les exigences pour la délégation de préfixes d'adresse IPv6 au réseau d'un abonné IPv6 (ou 
"site").

1. Introduction

Avec le déploiement de IPv6 [RFC2460], plusieurs fournisseurs de service Internet (FAI) sont prêts à offrir l'accès IPv6 au
public.  En conjonction avec  des  supports  largement  déployés  "toujours  branchés"  comme l'ADSL et  l'attente  que des
préfixes  d'adresse  d'envoi  individuel  IPv6  /48  IPv6  aux  consommateurs  (voir  la  [RFC3513]  et  la  Section  3  de  la
[RFC3177]) un mécanisme efficace pour déléguer des préfixes d'adresse aux sites de consommateur est nécessaire.  Le
mécanisme  de  délégation  sera  destiné  à  automatiser  le  processus  d'information  de  l'équipement  de  réseautage  du
consommateur des préfixes à utiliser au site du consommateur.

Le présent document précise les exigences pour la délégation de préfixe d'adresse IPv6 du FAI au site.

2. Scénario et terminologie

La figure suivante illustre un exemple probable d'organisation d'un réseau fournissant un service d'abonnement IPv6 :

                                                      /------\
                                                     /        \
                                                    +          |
                                                   / \        /
        +---------------+               +--------+/   \------/
        | Routeur côté  |    Liaison    |Routeur +
        |      FAI      +---------------+ client |  Réseaux de clients
        |     (PE)      | point à point | (CPE)  +
        +---------------+               +--------+\   /------\
                                                   \ /        \
                                                    +          |
                                                     \        /
                                                      \------/

Figure 1 : Illustration d'architecture de réseau FAI-clients

Terminologie :

PE : appareil côté fournisseur ; l'appareil connecté à l'infrastructure du réseau du fournisseur de service auquel se termine la
liaison du site du consommateur.
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CPE : équipement des locaux du consommateur ; l'appareil du site de consommateur auquel la liaison au FAI est terminée.

3. Exigences pour la délégation de préfixe

L'objet du mécanisme de délégation de préfixe est de déléguer et gérer automatiquement les préfixes au CPE .

3.1 Nombre et longueur des préfixes délégués

Le mécanisme de délégation de préfixe devrait permettre la délégation de préfixes de longueurs entre /48 et /64, inclus.
D'autres longueurs devraient aussi être prises en charge. Le mécanisme devrait permettre la délégation de plus de un préfixe
au consommateur.

3.2 Utilisation des préfixes délégués dans un réseau consommateur

Le mécanisme de délégation de préfixe ne doit pas interdire ou inhiber l'allocation de plus longs préfixes, créés à partir des
préfixes délégués, aux liaisons au sein du réseau du consommateur. Le mécanisme de délégation de préfixe n'est pas obligé
de rapporter de délégations de préfixes au sein du réseau du consommateur en retour au FAI.

3.3 Allocation statique et dynamique

Le mécanisme de délégation de préfixe devrait permettre une pré allocation statique de longue durée de préfixes et une
allocation dynamique automatique, éventuellement de courte durée, à la demande, de préfixes à un consommateur.

3.4 Allocation fondée sur la politique

Le  mécanisme  de  délégation  de  préfixe  devrait  permettre  l'utilisation  d'une  politique  d'allocation  de  préfixes  à  un
consommateur. Par exemple, l'identité du consommateur et le type de service souscrit peuvent être utilisés pour déterminer
le bloc d'adresses à partir duquel le préfixe du consommateur est choisi, et la longueur du préfixe alloué au consommateur.

3.5 Expression des exigences ou préférences par le CPE

Le CPE doit être capable d'exprimer des exigences ou préférences dans sa demande au PE. Par exemple, le CPE devrait
être capable d'exprimer une préférence pour une longueur de préfixe.

3.6 Sécurité et authentification

Le mécanisme de délégation de préfixe doit assurer une authentification fiable de l'identité du consommateur auquel les
préfixes sont à allouer, et doit assurer une transmission sûre et fiable des préfixes délégués au consommateur.

La délégation de préfixe devrait assurer une authentification fiable de l'identité du routeur du côté du fournisseur de service.

3.7 Comptabilité

Le mécanisme de délégation de préfixe doit permettre au FAI d'obtenir de la part du PE des informations de comptabilité
sur les préfixes délégués.

3.8. Considérations de technologie de matériel

Le mécanisme de délégation de préfixe devrait fonctionner sur toutes les technologies de liaison matérielle entre le PE et le
CPE et devrait être indépendante de la technologie du matériel. Le mécanisme doit fonctionner sur des liaisons partagées.

Le mécanisme devrait fonctionner avec toutes les technologies de matériel avec ou sans un mécanisme d'authentification,
mais les FAI aimeraient tirer parti du mécanisme d'authentification de la technologie de matériel si il existe.
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4. Considérations sur la sécurité

Le paragraphe 3.6 spécifie les exigences de sécurité pour le mécanisme de délégation de préfixe. Pour les liaisons point à
point où on a confiance qu'il  n'y a pas d'attaquant  interposé,  ou on fait  confiance à l'authentification de couche deux,
l'authentification peut n'être pas nécessaire.

Un PE félon  peut  produire  des  préfixes  bogués  à  un  routeur  demandeur.  Cela  peut  causer  un  déni  de  service  dû  à
l'inaccessibilité.

Un CPE félon peut être capable de monter une attaque de déni de service en répétant des demandes de préfixes délégués
qui épuisent les préfixes disponibles du PE.
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